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1. OBJET DE LA CONSULTATION 
 
La présente consultation concerne la désignation pour 2 ans d’une entreprise afin de réaliser de 
petits travaux de génie civil et entretien général des stations des réseaux hydrométriques et 
pluviométriques de la DIREN Nord-Pas de Calais. 
A titre indicatif, les prestations commenceront au cours du mois de janvier 2008. 
 

2. CONDITIONS DE LA CONSULTATION 
 

Etendue de la consultation, mode de passation, options, tranches et lots, sous-traitance 
Le présent marché est lancé selon une procédure adaptée. Il est soumis aux dispositions du Code 
des Marchés Publics (C.M.P.), article 28. 
Les prestations feront l'objet d'un marché à bons de commande suivant la définition de l'article 77 
du Code des Marchés Publics.  
La présente mise en concurrence permet des variantes techniques quant au choix des matériaux 
retenus dans la mesure où les aménagements respectent les règles de l’art et quant aux 
conditions de mises en oeuvre.  
Le marché ne prévoit pas d’option. 
Il n'est pas prévu de découpage ni en tranches ni en lots et le marché sera conclu avec une 
entreprise unique avec ou sans sous-traitance. 
 

Mode de règlement 
Le mode de règlement choisi par le Maître d'Ouvrage est le virement. 
Toutefois, une offre incluant une variante par rapport au mode de règlement tel que défini ci-
dessus fait l'objet d'un examen dès lors que le candidat a également remis une offre 
comportant le mode de règlement prévu par le Maître d'Ouvrage. 
 

Durée du marché et délai d'exécution 
La durée du marché et les délais d’exécution sont définis respectivement aux articles 4 et 8 du 
contrat.  
 

Modifications de détail au dossier de consultation 
Le Maître de l'Ouvrage se réserve le droit d'apporter au plus tard 6 jours calendaires avant la 
date limite fixée pour la remise des offres, des modifications de détail au dossier de consultation. 
Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever aucune 
réclamation à ce sujet. 
Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite fixée pour la remise des offres est 
reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 
 

Délai de validité des offres 
Le délai de validité des offres est fixé à quatre vingt dix jours à compter de la date limite de 
réception des offres. 
 

3. PRESENTATION DES OFFRES 
Le dossier de consultation des entreprises est remis gratuitement à chaque candidat via 
Internet. Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les 
documents de présentation associés. Il est rappelé que le ou les signataires doivent être habilités 
à engager le candidat. 



réglement de consultation ENT ET GENIE CIVIL DEF.doc  Page 4 sur 6 

_____________ 
Le dossier à remettre par les candidats comprendra les pièces suivantes : 

OFFRE DES CANDIDATS 

3.1. Les justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat précisées 
ci-dessous. 
1) Des renseignements permettant d’évaluer l’expérience, les capacités professionnelles, 
techniques et financières du candidat : 

� Références, expériences et certificats de capacités acquises par le candidat pour des 
travaux similaires exclusivement de même nature et de même importance exécutés 
depuis moins de trois ans. Les références précisent les caractéristiques des missions et les 
maîtres d’ouvrages concernés ; 

� Liste des matériels dont dispose l’entreprise et habilitation des personnels à les utiliser 
pour les opérations de nettoyage des sondes, le petit génie civil et les travaux de type 
« espaces verts »,  

L’entreprise devra pouvoir disposer en propre ou en location au minimum du matériel suivant : 

- Mini pelle hydraulique et plateau de transport 

- Camion benne (débarras, démolition, transport matériaux etc.) 

- Fusée ou taupe pour forage dirigé (franchissement souterrain d'une chaussée) 

- Disqueuse thermique (acier, béton) 

- Tronçonneuse thermique (élagage) 

- Poste oxy-acétylène (découpage, brasage acier, soudure) 

- Motopompe eau chargée 

- Perforateur électropneumatique 

- Dameuse et pyloneuse pour compactage 

- Treuil tir fort 

- Groupe électrogène et outillage électroportatif 

- Matériel de nivellement 

- Marteau piqueur 

- Remorque et bateau 
� Liste du personnel et qualifications ; 
� Le niveau d’expérience en matière de maintenance et d’entretien d’équipements 

hydrométriques et pluviométriques ; 
� Les dispositions en matière d’assurance qualité et d’hygiène sécurité ; 
� Chiffre d’affaires des trois dernières années. 

Des documents relatifs aux pouvoirs de la personne habilitée pour l’engager. 
 
2) Si le candidat est en redressement judiciaire, la copie du ou des jugements prononcés à cet 
effet. 
 
3) une déclaration sur l’honneur pour justifier qu’il n’entre dans aucun des cas mentionnés à 
l’article 43 du code des marchés publics. 
 

3.2.  Un projet de marché comprenant : 
� Un contrat : cadre ci-joint à compléter, dater et signer par les représentants qualifiés des 
candidats ayant vocation à être titulaires du marché. Ce contrat sera accompagné 
éventuellement par les demandes d'acceptation des sous-traitants, et d'agrément des 
conditions de paiement, pour tous les sous-traitants désignés au marché. 
Que des sous-traitants soient désignés ou non au marché, le candidat devra indiquer le 
montant des prestations qu'il envisage de sous-traiter et, par différence avec son offre, le 
montant maximal de la créance qu'il pourra présenter en nantissement ou céder. 
� Le cahier des clauses techniques particulières, cahier ci-joint, à accepter sans modification et 
dûment signé. 
� Le bordereau des prix : cadres ci-joints à compléter sans modification et dûment signé. 
� Acte unique de candidature (2 pages ci-jointes) 
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3.3. Un mémoire technique justificatif  
des dispositions que le candidat se propose d'adopter pour l'exécution des travaux, et qui 
comprendra en particulier : 
� Les moyens envisagés aux fins de pouvoir respecter les délais contractuels et d'une manière 
générale les modalités d'organisation et de pilotage que le candidat entend mettre en place 
pour réaliser les travaux prévus ; 
� La méthodologie, les techniques employées et les matériaux (nature, quantités et 
provenance) envisagés pour l’ensemble des prestations. 
Il est précisé que les éléments du mémoire, susceptibles d’être intégrés au programme de 
travaux lors de la mise au point du marché, sont réputés contractuels. 
 

_____________ 
Le dossier à remettre par l’attributaire du marché comprendra les pièces suivantes : 

DOCUMENTS A REMETTRE PAR L’ATTRIBUTAIRE DU MARCHE 
 

- Pièces prévues à l’article 46 du  Code des Marchés Publics. 
- Les attestations d’assurance visées à l’article correspondant du contrat seront remises par 
l’attributaire avant la notification du marché. 

 
 

4. ELIMINATION DES CANDIDATS – JUGEMENT DES OFFRES 

 

4.1. Rejet des candidats offre non conforme au point 3 du présent règlement de 
consultation 
 

4.2. Jugement des offres 
 
Ce jugement sera effectué dans les conditions prévues aux articles 52 à 56 du Code des 
Marchés Publics. 
 
Les critères de l'article 53 du Code des Marchés Publics retenus dans le jugement des offres 
seront examinés dans l'ordre décroissant suivant : 
� La valeur technique de l’offre au travers du mémoire que les candidats auront rédigé à 
l’appui de leur offre, la présentation des matériels utilisés pour réaliser les opérations de 
nettoyage, la composition des équipes intervenantes, les dispositions en matière d’assurance 
qualité et d’hygiène et de sécurité, le niveau d’expérience en matière de maintenance, 
d’entretien d’équipements hydrométriques et pluviométriques ainsi que l’expérience dont ils 
feront état pour des travaux similaires avec un coefficient de pondération de 3. 
� Le prix des travaux avec un coefficient de pondération de 2. 
 
En cas de discordance constatée dans une offre, les indications portées en lettres sur le 
bordereau des prix prévaudront sur toutes autres indications de l'offre, et le montant du détail 
estimatif sera rectifié en conséquence. Les erreurs de multiplication, d'addition ou de report qui 
seraient constatées dans ce détail estimatif seront également rectifiées et, pour le jugement des 
offres, c'est le montant ainsi rectifié du détail estimatif qui sera pris en considération. 
Le maître d’ouvrage se réserve la possibilité de se faire communiquer les décompositions des 
prix forfaitaires qu'il estimera nécessaires lors de l'examen des offres. 
 

5. CONDITIONS D'ENVOI OU DE REMISE DES OFFRES 
Les offres devront parvenir à la DIREN sous double enveloppe  
L’enveloppe extérieure portant l'adresse et mentions suivantes : 
 

  M. le Directeur Régional de l’Environnement  
  DIREN Nord – Pas de Calais - SEMARN 
  A l’attention de Marie-Laure Fiegel 
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  107 boulevard de la Liberté  
  59041 LILLE Cedex 
  

 
L’enveloppe intérieure portant les mentions 

NE PAS OUVRIR 
  Offre pour : Petits travaux de génie civil et entretien général des stations des réseaux 
hydrométriques et pluviométriques 

Au plus tard pour le lundi 19 novembre 2007 16 heures  
Les dossiers qui seraient remis ou dont l'avis de réception serait délivré après la date et l'heure 
limites fixées ci-dessus ainsi que ceux remis sous enveloppe intérieure non cachetée ne seront 
pas retenus, ils seront renvoyés à leurs auteurs. 
 

6. RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 
Aucune visite de site ne sera organisée par le maître d’ouvrage. Les candidats devront se 
satisfaire des documents du cahier des clauses techniques particulières et ses annexes (cartes, 
photos, exemples de prestations réalisés, moyens et méthodes). 
 
Pour obtenir tous les renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de 
leur étude, les candidats devront faire parvenir au plus tard 10 jours calendaires avant la date 
limite de remise des offres une demande écrite à : 
DIREN Nord - Pas-de-Calais - SEMARN 
A l’attention de Marie-Laure Fiegel 
  75, Rue Gambetta 
  59 000 LILLE  
Fax : 03.20.54.96.58 ou email ci-dessus 
 
Une réponse sera alors adressée en temps utile à tous les candidats.  
 




